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SACAU AMELIORE SON CADRE DE GOUVERNANCE   

La Confédération des Syndicats Agricoles d’Afrique Australe (Southern African 
Confederation of Agriculture Unions-SACAU) a récemment adopté un nouvel ensemble 
d’instruments de gouvernance qui ont été développés pour que l’organisation soit en 
conformité avec le rapport King III et les exigences juridiques sud-africaines 
(Companies Act -Section 21) tandis que l’organisation est enregistrée en Afrique du 
Sud. Ces instruments incluent les Statuts révisés, le Code de Déontologie, ainsi que les 
Standards de Bonne Gouvernance pour SACAU et ses membres. Ces instruments ont 
été adoptés lors de l’Assemblée Générale Annuelle de SACAU qui s’est tenue le 18 mai 
à Vereeniging, en Afrique du Sud.   

En plus des organisations nationales d’agriculteurs d’intérêt général, qui constituent le 
coeur des membres de SACAU, les nouveaux statuts introduisent la catégorie de 
membre « associé » pour les organisations régionales de producteurs agricoles, les 
entreprises agro-alimentaires à portée régionale, les groupes coopératifs agricoles à 
portée régionale, et toute autre  organisation de portée régionale participant aux filières 
agricoles. De plus, le statut de membre honoraire peut être octroyé à des organisations 
ou des personnes méritantes. 

Le Code de Déontologie oblige SACAU, ses membres, ses responsables et ses 
employés à appliquer les standards les plus élevés en termes de conduite éthique, 
couvrant de nombreux aspects dont les valeurs et les principes de l’organisation, la 
gestion, les pratiques d’emploi, la santé du travail et l’environnement de travail, les 
relations avec les gouvernements et les activités politiques. Les Standards de Bonne 
Gouvernance donnent quant à eux des directives en termes de standards minimums de 
gouvernance qui seront attendus de la part des organisations membres. Ils couvrent un 
certain nombre de domaines comme la structure de l’organisation, sa constitution, sa 
structure de direction, sa gestion et son administration, ses mécanismes de suivi et de 
compatibilité. 
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L’adoption et l’application de ce cadre de bonne gouvernance va permettre à SACAU 
de renforcer sa position en tête des organisations régionales agricoles bien gouvernées 
sur le continent africain.   

Note de l’éditeur  
Originellement, SACAU a été établie en 1992, et son secrétariat est basé à Centurion 
en Afrique du Sud. Tout syndicat agricole national d’Afrique australe peut y adhérer. 
Les organisations régionales de producteurs agricoles, les entreprises agro-
alimentaires à portée régionale, les groupes coopératifs agricoles à portée régionale et 
toute autre  organisation de portée régionale participant aux filières agricoles peuvent 
en devenir membre « associé». De plus, le statut de membre honoraire peut être 
octroyé à des organisations ou des personnes méritantes. 

L’organisation est impliquée dans le développement agricole de la région au travers 
d’activités de plaidoyer sur les questions régionales, continentales ou globales ayant un 
impact sur l’agriculture dans la région, d’activités de renforcement de capacités des 
organisations d’agriculteurs, et en fournissant des informations ayant trait à l’agriculture 
à ses membres et aux autres parties prenantes.  
 
Membres 
SACAU a désormais 16 membres dans 12 pays d’Afrique australe: 
Botswana: Botswana Agricultural Union (BAU) 
Lesotho: Lesotho National Farmers Union (LENAFU) 
Madagascar: Coalition Paysanne de Madagascar (CPM) 

Confédération des Agriculteurs Malagasy (FEKRITAMA) 
Malawi:  Farmers Union of Malawi (FUM) 

National Smallholders Farmers’ Association of Malawi (NASFAM) 
Mozambique: União Nacional de Camponeses (UNAC)  
Namibie:  Namibia Agricultural Union (NAU) 
  Namibia National Farmers Union (NNFU) 
Seychelles:  Seychelles Farmers Association (SEYFA) 
Afrique du Sud : Agri South Africa (AgriSA) 
Swaziland: Swaziland National Agricultural Union (SNAU) 
Tanzanie: Agricultural Council of Tanzania (ACT) 
Zambie: Zambia National Farmers Union (ZNFU) 
Zimbabwe: Commercial Farmers Union (CFU) 

Zimbabwe Farmers Union (ZFU) 
 
Pour plus d’information, veuillez contacter: 
Mr Ishmael D Sunga, directeur, Tel +27 (0)12 644 0808, courriel: ceo@sacau.org 
Mr Bernard Likalimba, Tel +27 (0)12 644 0808, courriel: blikalimba@sacau.org 
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